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Une approche 
stratège pour 
équilibrer le 
territoire 

SOUTENIR 
LES PROJETS 
STRUCTURANTS 

MULTIPLIER LES 
INVESTISSEMENTS STRATÉGIQUES

• Co-construire 
un dévelop-
pement équilibré 
du territoire au 
service de la 
population

400 millions d’euros seront ainsi mobi-
lisés sur le territoire de 2019 à 2022. La 
Région Guadeloupe y contribue pour 
près de 112 millions d’euros contre 208 
pour l’Etat. Le reste est réparti entre le 
Département et les Etablissements 

Publics de Coopération Inter-
communale 

(EPCI).

400M
Près d’une trentaine de 

projets à maîtrise d’ouvrage 
régionale sont inscrits dans 
le Contrat de convergence 

et de transformation de 
la Guadeloupe 2019-

2028. 

~30

La Collectivité régionale appuie fortement de grands projets 
structurants.

• Futur CHU : 60 millions d’euros, montant financé par la Région 
Guadeloupe pour les travaux à effectuer pour faciliter l’accès à 
l’établissement et décongestionner la zone de Perrin aux Abymes.

• Lizin Santral : un atelier de transformation agro-
alimentaire à Anse-Bertrand au service de la restauration 
collective, des agriculteurs et des agro-transformateurs.

• Audacia Technopole Caraïbes : 
pôle de compétitivité qui sera situé à Baie-
Mahault avec 93 000 m2 de surface 
prévus pour une école d’ingénieurs, 
un village des entreprises du 
numérique, un Palais des 
Congrès, de multiples 
activités de commerce 
et de service.

• Répondre 
aux enjeux 
d’améliora-
tion du réseau 
routier et de 
désenclave-
ment 

Sur le chantier du nou-
veau CHU. 
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• Centre d’art contemporain : en 
lien avec le Mémorial ACTe, une construction 

qui sera située dans les murs réhabilités du 
bâtiment administratif de l’ancienne usine 

Darboussier à Pointe-à-Pitre. 

• Karukera Bay : projet de redéveloppement 
économique du front de mer de Pointe-à-Pitre de 

Guadeloupe Port Caraïbe, afin d’accroître l’attractivité 
du territoire pour la croisière notamment. 

• Hôtel Saint-Georges : environ 1,4 million d’euros 
de travaux pour rouvrir cette unique structure hôtelière du 

sud Basse-Terre, par le biais de la Société d’économie mixte 
patrimoniale. Une volonté forte, bientôt concrétisée. 

Le Contrat de convergence et de 
transformation de la Guadeloupe 
2019-2028 a remplacé le Contrat 
de Plan État Région 2015-2020 le 
1er janvier 2019. Ce document 
porte sur des enjeux majeurs 
pour la Guadeloupe, tels 
que les déchets, les 
transports, l’emploi, 
l’eau, l’attractivité du 
territoire. 

FLUIDIFIER ET SÉCURISER
LA CIRCULATION

EFFECTUER DES TRAVAUX 
ROUTIERS D’ENVERGURE 

Exemples de travaux majeurs en cours :

• à Lamentin et Sainte-Rose, la déviation de La Bou-
can sera aménagée entre la Zone d’aménagement 

concerté de Nolivier au nord et la Zone industrielle de 
Jaula au sud. Les travaux ont débuté avec l’aménagement du gira-

toire de Jaula pour un montant de 2,1 millions d’euros.

• les travaux de la voie pendulaire entre Grande Ravine et 
Poucet au Gosier.

1 million d’euros pour la mise en place du 
bus des mers. Avec ce nouveau mode de 

transport, la Région Guadeloupe innove 
afin d’apporter une solution concrète 

aux difficultés de circulation rou-
tière. Elle a acheté deux navires 

pour débuter dans quelques 
mois ce service de trans-

port de passagers par na-
vettes maritimes dans 

la zone du Petit cul-
de-sac marin, puis 

dans la zone du 
Grand cul-de-

sac marin.

PROPOSER UNE ALTERNATIVE 
À LA VOITURE

Dans l’archipel, pus de 100 000 
véhicules circulent par jour, 80 % 

des actifs guadeloupéens se 
rendent à leur travail en 

voiture.

100 000
3,2 millions d’euros et 4,5 millions 
d’euros de budget fixé par la 
Région Guadeloupe pour res-

pectivement les travaux de 
voirie et d’intérêt général 

en 2019.

3,2M
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DEVENIR UN TERRITOIRE 
CONNECTÉ
GARANTIR L’ÉGALITÉ D’ACCÈS AU NUMÉRIQUE À TOUS

ACCOMPAGNER LES COMMUNES ET 
DONC LES GUADELOUPÉENS
METTRE EN ŒUVRE UN PLAN D’AIDE D’ENVERGURE

235 millions d’euros seront investis par la Région Guadeloupe les trois prochaines années 
pour qu’en termes d’infrastructures, des travaux majeurs soient réalisés dans l’ensemble des 
communes. La Collectivité régionale confirme ainsi son engagement concernant la transformation 
numérique du territoire acté dans son Schéma directeur de l’aménagement numérique.

2022 : l’ensemble des foyers guadeloupéens mais aussi des administra-
tions et des entreprises pourront avoir accès au très haut débit. 

12 millions d’euros arrêtés par la Région Guadeloupe pour le projet de raccordement des îles du sud par 
des câbles sous-marins en fibre optique, afin d’appuyer tous les déploiements ultérieurs de technologies à 
très haut débit sur ces territoires déjà frappés par la double insularité. Mise en service prévue pour fin 2019.

Un aperçu de l’intérieur du futur 
gymnase de Grand-Bourg 
qui permettra de répondre 
à un réel besoin pour la 
pratique du sport sur 
le territoire. 

EQUIPER EN FIBRE OPTIQUE LES ÎLES DU SUD

Dans l’archipel, pus de 100 000 
véhicules circulent par jour, 80 % 

des actifs guadeloupéens se 
rendent à leur travail en 

voiture.

100 000

70 millions d’euros de budget alloué par 
la Région Guadeloupe aux communes et 
Etablissements Publics de Coopération In-
tercommunale (EPCI). Objectif : apporter à 
toutes les communes de l’archipel l’écoute, 
les expertises et les financements adaptés 
à un développement harmonieux et durable.

L’implication de la Collectivité régionale 
porte sur une multiplicité de besoins. 3 
exemples en 2019. 

• Le gymnase de Grand-Bourg 
à Marie-Galante : construction 
menée par la Collectivité régionale 
pour un montant de 2,9 millions 
d’euros et qui débutera dès la 
rentrée de septembre.

• Le port à Deshaies : accompagnement 
régional de 300 000 euros sur les 800 000 néces-
saires pour les travaux de dragage du port et ainsi 
assurer la sécurité pour les navires de pêche et de 
plaisance, faciliter l’accostage de navettes. 

• La modernisation du stade de Trois-Ri-
vières : les travaux de réhabilitation représentent 
un coût global de 3,9 millions d’euros, la Région 
Guadeloupe le finance à plus de 95%. 
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Pour un 
développe-
ment écono-
mique vecteur de 
dynamisme et de 
croissance 

• Mettre en 
œuvre une 
stratégie de 
développement 
ambitieuse pour 
l’avenir

• Accompagner, 
à de multiples 
niveaux, 
les acteurs 
économiques  

• Stimuler des mo-
teurs importants de 
croissance :
tourisme, numé-
rique et innovation, 
économie sociale 
et solidaire

de taux de croissance du Produit 
Intérieur Brut (PIB) pour la Guade-

loupe en 2017, contre 2,2% au 
national, avec une inflation 

de 1,2% contre 1,9% 
au national.

3,4% 

touristes de séjour ont été accueillis 
en 2018, soit 13% de plus qu’en 

2017. 

735 200 

La loi NOTRé, portant sur la nouvelle organisa-
tion territoriale de la République, a confié de 

nouvelles compétences aux Régions, parmi 
lesquelles le développement économique. 

Dans ce cadre, la Région Guadeloupe 
avait obligation d’élaborer un Schéma 

régional de développement écono-
mique, de l’Innovation et de l’In-

ternationalisation (SRDEII), do-
cument d’importance adopté 

par le Conseil régional par 
délibération fin 2016. 

FAVORISER UNE 
CROISSANCE 
TOURISTIQUE 
FORTE 
ATTEINDRE L’OBJECTIF D’UN MILLION DE 
TOURISTES EN 2020

1 million de touristes représente un chiffre d’affaire 
d’1 milliard d’euros et 1000 emplois pérennes.  

Pour ce faire, la Région Guadeloupe a établi une stratégie touristique ré-
gionale développée en collaboration avec le Comité du Tourisme des Îles 
de Guadeloupe (CTIG). 

La Collectivité régionale a également mis en place divers outils financiers 
et dispositifs d’accompagnement : 
- près de 7 millions d’euros par année pour le CTIG afin qu’il assure la 
promotion du territoire
- 10 millions d’euros pour les structures d’hébergement
- 2 millions d’euros pour les produits et animations touristiques.
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3 millions de passagers : la capaci-
té d’accueil qu’aura l’aéroport Pôle 
Caraïbes une fois son gigantesque 
agrandissement achevé. A noter que 
la capacité maximale actuelle est 

de 2,5 millions de passagers par 
an. Or, en 2018, l’aéroport a 

accueilli 2,43 millions 
de visiteurs.

3 M 

FACILITER LA 
MODERNISATION 
DES HÉBERGEMENTS 
TOURISTIQUES 

ACCROÎTRE 
L’AÉRIEN ET 
LA CROISIÈRE

Près de 40 millions d’euros dont 11 millions de 
FEDER dans des projets de création ou de modernisation 
d’infrastructures d’hébergements touristiques, injectés 
par la Région Guadeloupe entre 2015 et 2017. « A travers 
cet investissement significatif, nous avons visé la montée 
en gamme des hôtels, l’offre d’hébergement de qualité 
et à terme une attractivité du territoire renouvelée », dixit 
Ary Chalus.

Pour rappel, la Collectivité régionale, par le biais de la 
Société d’économie mixte patrimoniale de Guadeloupe, a 
œuvré pour la réouverture de l’Hôtel Saint-Georges dans 
le sud Basse-Terre.

43 000 sièges supplémentaires 
dans les prochains mois. Résultat positif et 
majeur de l’augmentation des dessertes aé-
riennes entre l’archipel et l’Hexagone, mais 
aussi l’Amérique du nord, suite aux efforts 
importants effectués par la Région Guade-
loupe et le CTIG.

Début février 2020 : la compagnie 
aérienne JetBlue Airways débutera sa liaison 
entre New-York et la Guadeloupe. La com-
pagnie américaine de transport low cost pro-
posera trois vols par semaine.

Décembre 2019 : Air Belgium débutera 
sa ligne directe entre l’aéroport de Charleroi, 
proche de Bruxelles, et Pointe-à-Pitre. Son 
offre : deux vols par semaine, le mercredi et le 
samedi, et des billets à des tarifs abordables.  

60 millions d’euros, tel est le budget de la 
modernisation de l’aéroport entre 2019 et 
2025, projet d’envergure fortement soutenu 
par la Collectivité régionale. Pour financer 
le chantier, une convention de prêt entre la 
Banque Européenne d’Investissement et 
la Société Aéroportuaire Guadeloupe Pôle 
Caraïbes a été signée en décembre 2018. 

20 millions d’euros : le montant de 
l’apport régional pour le projet de Karukéra 
Bay du Grand Port Maritime qui permettra 
d’accueillir davantage de croisiéristes et de 
plaisanciers. 

7



ENCOURAGER 
L’INNOVATION ET LA 
TRANSFORMATION 
DES ENTREPRISES 
RENFORCER L’INNOVATION ET LES 
USAGES NUMÉRIQUES

Décembre 2017 : adoption du Schéma Directeur Des 
Usages et Services Numériques qui fixe sept orienta-
tions stratégiques en faveur de l’inclusion numérique. 

La Région Guadeloupe soutient fortement le projet Au-
dacia Technopole Caraïbes, pôle de compétitivité situé à 
Baie-Mahault. Incontournable pour le développement d’un 
écosystème de l’innovation performant et opérationnel, cette 
technopole permettra de mettre outils, locaux et services à 
disposition des Guadeloupéens porteurs de projets inno-
vants. 

 Septembre 2019 : installation programmée en 
Guadeloupe de ZeBox Caraïbes, incubateur de startups 

dans différents domaines.

4 dispositifs mis en place par la Collectivité régio-
nale, avec ses partenaires publics et privés :
- l’accélérateur I-DDEACTE et son concours régional 
innovation I-NOVA pour fournir un accompagnement 
aux entreprises et porteurs de projets innovants à forts 
potentiels économique et sociétal 
- la convention avec Outre-Mer Network qui per-
met à des entreprises innovantes guadeloupéennes 
d’être hébergées à la Station F, plus grand campus 
de startups d’Europe
- le chèque innovation pour mobiliser un pool 
d’experts Innovation référencés
- l’aide régionale à la Recherche & Développe-
ment et à l’innovation pour conforter la faisabilité 
des projets.

20 lauréats des éditions 2018 et 2019 
d’I-NOVA se sont vu remettre un trophée 

distinguant le caractère innovant de leur pro-
jet, le 5 juillet 2019. De l’agro-transformation 
au digital, à la biotech/santé, en passant par 
les cleanTech/écoinnovation et sciences 
de l’ingénieur, les entreprises lauréates il-
lustrent le potentiel diversifié du territoire. 

Inauguration de la 
Librairie Générale 

Jasor by CCH fin juin 
2019.

La Région Guadeloupe a 
participé activement au projet 

de reprise et de modernisation 
de La Librairie Générale Jasor par 
Sébastien Célestine, fondateur de 

la société All Moll, et ses associés. 
En plus de son soutien direct aux 

entreprises Jasor et All Moll, la 
Collectivité régionale a accordé 

une avance remboursable pour la 
mise en œuvre du programme de 
reprise. Son accompagnement sera 

poursuivi via une implication des 
techniciens régionaux.

Le montant maximal de l’aide al-
louée, via le chèque TIC, par la Région 
Guadeloupe aux entreprises guade-
loupéennes désireuses d’améliorer 
et de sécuriser leur présence sur 

le web, d’acquérir des équi-
pements dans une pers-

pective de transition 
numérique.  

10 000€

Une pro-
jection de la 

future Audacia 
Technopole 

Caraïbes
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DÉVELOPPER L’ECONOMIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE (ESS)

ECHANGER AFIN DE FAIRE DE L’ESS 
UN LEVIER DE CROISSANCE

ÊTRE AUX CÔTÉS DES ENTRE-
PRISES À FORT POTENTIEL

4 dispositifs majeurs de finance-
ment proposés par la Région Guadeloupe : 

- l’Aide Régionale au Démarrage et au Développe-
ment d’Activité (ARDDA)

- l’Aide Régionale à l’Investissement et à la Création 
d’Emploi (ARICE) 

- le Fonds d’Investissement de la Région Guadeloupe 
- les Prêts Croissance TPE en partenariat avec BPIFrance. 

 Succès notable : Triakaz, startup guadeloupéenne fon-
dée par Claudy Lombion, première entreprise signataire du prêt 

croissance TPE Région-BPIFrance, a cette année décroché le la-
bel national « GreenTech Verte », une référence en terme d’innovation 

française. 

4 axes fixés par la Région Guadeloupe concernant l’ESS dans 
son Schéma régional de développement économique, de l’Inno-
vation et de l’Internationalisation :
- informer et former autour de l’ESS et de ses valeurs 
- structurer le réseau des acteurs
- soutenir et promouvoir les nouvelles formes d’économie collabo-
rative 
- développer de nouvelles offres d’ingénieries financières pour les ac-
teurs.

18 juin 2019 : premier séminaire des financeurs de 
l’ESS organisé par la Région Guadeloupe, en partenariat avec 
les services de l’Etat (DIECCTE, DEAL), le Département, et la 
Chambre régionale de l’ESS des îles de Guadeloupe. Objec-
tif : rencontrer les acteurs bancaires, fondations, sociétés de 
crowdfunding et établissement de financement public afin 
de clarifier la définition de l’ESS et d’élaborer des solutions 
de financement ou de garanties répondant aux attentes et 
demandes des structures de cette économie.

SENSIBILISER LA POPULATION 

Organisée par la Région Guadeloupe en parte-
nariat avec l’ADEME, le soutien de l’Europe et la 
participation de la DEAL, la première édition du 
Village de l’économie circulaire s’est tenue le 20 
octobre 2018 au Mémorial ACTe. 
Plus de 40 initiatives locales de recyclage, 
de réparation d’objets usés ou en panne, 
de réemploi, de lutte contre le gaspillage et 
le compostage ont été présentées lors de 
cet événement gratuit, écoresponsable et 
grand public.

10,8% de l’emploi guadeloupéen 
relève de l’ESS, qui représente en 
Guadeloupe près de 1230 établis-
sements et 12 125 salariés, soit 

16,8% de l’emploi privé avec 
une masse salariale s’éle-

vant à 308 millions 
d’euros.

10,8% 
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Croissance verte : 
organisation des 
filières et agro-
transformation 
• Promou-
voir une 
agriculture 
compétitive 
et durable

• Répondre 
aux besoins 
premiers des 
Guadelou-
péens 

• Saisir les 
opportunités 
existantes de 
développe-
ment 

REDEVENIR UNE 
PUISSANCE AGRICOLE 
 
ACCOMPAGNER FINANCIÈREMENT

VALORISER LES ACTEURS 

6,86 millions d’euros pour soutenir l’économie rurale, 
votés dans le cadre du budget 2019 de la Région Guadeloupe, afin 
que puisse se développer une production agricole plus compétitive, du-
rable et diversifiée, en mesure de répondre aux besoins de la population. 

Organiser des événements tel que le Grand Marché Régional des 
Produits du Terroir pour valoriser les acteurs du monde agricole, 
leur permettre aussi de mettre en lumière et vendre leurs produits. 
Un rendez-vous qui a réuni 170 exposants au Champ d’Arbaud à 
Basse-Terre en 2018.

52 000 
hectares, la Surface 
Agricole Utile (SAU) 
de la Guadeloupe est 
la plus importante 
des Départements 
d’Outre-mer, soit 
une réserve foncière 
énorme. Cependant, 
la SAU des exploita-
tions - 31 000 hec-
tares - la situe seule-
ment au 3e rang. 
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CHEMINER VERS L’AUTOSUFFISANCE 
ALIMENTAIRE
FAVORISER L’ORGANISATION ET LE DYNAMISME DES FILIÈRES 

ENCOURAGER L’AGRO-TRANSFORMATION ET LES ÉVOLUTIONS 
TOUCHANT À L’ALIMENTATION

6 millions d’euros pour la mise en place du le Marché d’Intérêt Régional pour 
une meilleure organisation de la production, la distribution et la commercialisation, notamment pour les 
petites exploitations agricoles. 

Mise à disposition de la Maison Régionale des Organisations Professionnelles de l’Agriculture et de la 
Pêche, afin que les organisations syndicales et interprofessionnelles agricoles disposent de locaux pour se 
rencontrer et tisser des liens de collaboration pérennes. 

Soutien marqué de la Région Guade-
loupe au projet Lizin Santral, le futur ate-
lier de transformation agro-alimentaire à 
Anse-Bertrand au service de la restauration 
collective, des agriculteurs et des agro-trans-
formateurs.

La Collectivité régionale, associée à l’Institut national 
de la recherche agronomique Antilles-Guyane, a orga-
nisé une conférence-débat sur « la modernisation du sys-
tème agricole et alimentaire de Guadeloupe : de l’agroécolo-
gie à la bioéconomie », en octobre 2018 à l’Espace régional du 
Raizet. Objectif : favoriser l’exploration de pistes nouvelles pour 
un enjeu sociétal majeur : l’alimentation durable des populations.
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Croissance bleue :
la mer comme réel 
outil de développement

• Promouvoir 
et développer 
une écono-
mie bleue

• Exploiter le 
potentiel mari-
time pour créer 
richesses et em-
plois

• Soutenir la 
modernisation 
des filières et la 
formation des 
acteurs 

SOUTENIR LA 
PÊCHE ET 
L’AQUACULTURE

RÉPONDRE AUX BESOINS PAR 
DES ACTIONS CONCRÈTES

1,7 millions d’euros. Le 
budget alloué par la Région Guadeloupe en 
2019 au soutien de la pêche et de l’aquaculture.

La Collectivité régionale met à la disposition 
des marins pêcheurs des dispositifs finan-
ciers adaptés, notamment pour les dépenses 
non éligibles aux fonds européens, afin de 
répondre à leurs besoins de modernisation 
des équipements et de formation.

Une aide de 300 000 euros par an, soit 900 000 
euros au total pour la période 2018-2020, voici 
le montant que mentionne le contrat d’objectif 
et de performance signé par la Région Guade-
loupe avec le Comité Régional des Pêches 
et des Élevages marins des Iles de Guade-
loupe. La Collectivité régionale a aussi mis 
à la disposition du Comité des locaux à 
Pointe-à-Pitre.

Les travaux ont débuté pour la plage de Malendure à Bouillante. Budget : 
1,8 million d’euros pour moderniser les infrastructures et équipements et 

sécuriser le passage rocheux. 
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FORMER LA JEUNESSE AUX MÉTIERS DE 
L’ÉCONOMIE BLEUE
METTRE EN PLACE LES FORMATIONS ADÉQUATES 

RENFORCER 
L’ATTRACTIVITÉ 
DU TERRITOIRE 

ANALYSER ET SENSIBILISER VIA LE PROJET ORFISH

A l’initiative de la Région Guadeloupe en partenariat avec les acteurs de la pêche des Régions ultrapé-
riphériques, le projet « Outermost Regions Fishers » a permis d’analyser concrètement les possibilités 
de moderniser, d’innover, de développer la pêche et de procéder à des échanges de bonnes pratiques. 
Grâce à cela, l’Union européenne a autorisé le financement de la construction et l’adaptation de la flotte 
de pêche de nos territoires, après 13 ans d’interdiction. 

Bientôt, la Guadeloupe sera dotée d’un centre des métiers de la mer à Terre-de-Bas permettant de 
suivre des formations maritimes et para-maritimes.

Septembre 2019 : le nouvel incubateur et accélérateur de startups 
« ZeBox » sera implanté au CWTC à Jarry, en partenariat avec la CMA 
CGM, au service de l’innovation et de la formation professionnelle au-
tour des métiers de la mer et de l’économie bleue. 

La Région participera activement au chantier de construction navale Formaga, à 
Folle-Anse à Grand-Bourg, inauguré en mai 2019, notamment dans son volet 
formation, conformément à son champ de compétence. 

25 plages et sites remarquables du lit-
toral seront aménagés dans le cadre du 
Plan OCEAN portant sur leur mise en va-
leur, leur entretien, mais aussi leur anima-
tion et gestion

La Région Guadeloupe est toujours aux 
côtés des organisateurs d’événements permettant de 
mettre en avant le potentiel l’archipel en matière de nau-
tisme. Quelques exemples : 
- la Route du Rhum Destination Guadeloupe
- le tour de voile traditionnelle de la Guadeloupe, Tradi-
tour
- le Rallye des Iles du soleil à Marie-Galante
- etc. 

AMÉNAGER ET ÉQUIPER 
LES PLAGES

SOUTENIR L’ORGANI-
SATION DE GRANDS 
ÉVÉNEMENTS NAU-
TIQUES 

Avec près de 620 km de 
côtes, la Guadeloupe est le 
département d’Outre-mer 
qui bénéficie du plus grand 

linéaire côtier. Un for-
midable potentiel à 

exploiter.

620 km  

13



En action pour 
préserver la 
biodiversité 
exceptionnelle 
de l’archipel

RÉALISER DES ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE 

PERMETTRE UNE RÉNOVATION OPTIMALE 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

ACCROÎTRE LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES, FILIÈRES 
D’AVENIR 

70 millions d’euros, tel est le budget alloué par la Région 
Guadeloupe au plan d’investissements pour la rénovation 
de l’éclairage public au bénéfice des communes. Celles-
ci peuvent ainsi réaliser des économies financières si-
gnificatives. 
A noter que l’éclairage public est souvent le premier 
poste de consommation d’électricité pour les collec-
tivités locales, 75 000 points lumineux étant répartis 
sur le territoire.

La Collectivité régionale entend mo-
biliser les acteurs de la recherche et 
de l’innovation afin de développer 
les énergies renouvelables marines 
que sont l’hydrolien et les énergies 
thermiques des mers, gisements 
inexploités.

• Préserver le patrimoine 
naturel, la richesse 
faunistique et floristique, 
menacés par l’activité 
humaine

• Réussir la transition 
énergétique de la Gua-
deloupe 

Avec 3,3 millions d’euros 
pour le programme régional 
énergie en 2019, la Région 

Guadeloupe poursuit 
ses efforts en la ma-

tière.

3,3M
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MIEUX GÉRER LES DÉCHETS 

COLLECTER ET VALORISER LES 
SARGASSES 

Objectif : atteindre 257 kg par ha-
bitant et par an de collecte des 
encombrants en déchèterie, soit 
63% de plus qu’en 2016.

Enjeu majeur, la lutte contre les sargasses passe 
par leur ramassage régulier, afin de limiter les 
retombées négatives induites. La Région Gua-
deloupe soutient donc leur collecte via deux 
opérations à l’échelle des communes : 

ATTEINDRE L’OBJECTIF : 
0 DÉCHET EN 2030

Seulement 10% des dé-
chets enfouis, l’objectif 
que s’est fixée la Région 

Guadeloupe pour les 
années à venir.

10 %

• une subvention de soutien à l’ac-
quisition du matériel de collecte des 
sargasses 

• le marché de collecte en maîtrise 
d’ouvrage régionale pour des situa-
tions d’urgence dans les îles du sud. 

La Collectivité régionale co-
finance, à hauteur de 50%, 
un réseau de 24 stations de 
mesures automatiques pilo-
té par l’association agréée 
de surveillance de la qualité 
de l’air en Guadeloupe dans 
les zones les plus touchées.

nouvelles déchèteries seront installées en Basse-Terre, la Région 
Guadeloupe étant maître d’ouvrage. Dans ce cadre, Pointe-
Noire accueille la première construite. Lancé en juil-
let 2019, le chantier devrait être achevé dans six 

mois. Les travaux des déchèteries de Baillif, Bouil-
lante, Terre-de-Haut et Terre-de Bas débute-
ront en novembre prochain. 

8

Pose de la première 
pierre de la déchèterie 
de Pointe-Noire le 19 

juillet 2019.
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À l’offensive pour 
résoudre le dossier 
de l’eau

• Restaurer le 
service public de 
l’eau potable et de 
l’assainissement 

• Financer comme 
jamais auparavant 
la remise en état 
les réseaux de 
distribution 

EFFECTUER LES GRANDS 
TRAVAUX NÉCESSAIRES 

AGIR ENSEMBLE 

70 millions d’euros. C’est le montant que la Région s’est 
engagée avec l’État, le Département et les EPCI, à consacrer aux tra-
vaux d’investissement, eau potable et assainissement à réaliser entre 
2020 et 2022.Pour rappel, cette somme vient s’ajouter 71 millions 
d’euros du premier plan d’action prioritaire décidé en février 2018.

36 millions d’euros arrêtés par la Région Guadeloupe pour les 15 opérations 
majeures, dont elle a la maîtrise d’ouvrage. Exemples de travaux : 
• renforcement du captage sur la rivière Beaugendre à Vieux- Habitants
• rénovation de 7 km de réseau d’alimentation en eau potable à Gourbeyre.

40% de rendement moyen du 
réseau de distribution d’eau. 
Les problèmes résultent de 
pertes très importantes liées 

aux infrastructures très 
dégradées.

40% 

1er janvier 2020 : date annoncée pour 
la création d’une structure 

unique de l’eau à l’unanimité par les présidents 
des Etablissements publics de coopération intercom-
munale lors d’une rencontre qui a eu lieu en mai 2019. 
Le Président de Région Ary Chalus, qui a œuvré active-
ment en ce sens, s’en est félicité.

En juin dernier, a été inaugu-
rée l’usine de Production 

d’Eau Potable de Perrin, 
financée à hauteur de 562 
500 euros par la Région 
et 2,6 millions d’euros 

par l’Europe.
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• Rendre les 
activités spor-
tives acces-
sibles à tous

• Accompagner 
les acteurs 
pour plus 
d’efficience

FAVORISER LA 
PRATIQUE DU SPORT

La Région Guadeloupe travaille avec l’Etat sur un nouveau schéma régional des équipements sportifs, afin d’éta-
blir une programmation réfléchie et concertée des équipements sportifs et de loisirs au service d’un large public : 
scolaires, licenciés et non licenciés, et jeunes, adolescents, adultes, seniors, handicapés, etc.

Ary Chalus, président de 
la Région Guadeloupe, 

en compagnie de Boris 
Carène, vainqueur du 

Tour cycliste internatio-
nal de la Guadeloupe 

en 2018.

Soutien marqué de la Région Guade-
loupe à l’organisation du 15e Meeting 
International d’Athlétisme de la Grande 
Caraïbe - Région Guadeloupe, 
compétition sportive agréée par la 
puissante Association internatio-
nale des fédérations d’athlétisme 
et soutenue par la Fédération 
Française d’Athlétisme.

Une politique 
sportive claire 
et efficace 

DÉVELOPPER LE SPORT SUR TOUT 
LE TERRITOIRE

Près de 22 millions d’euros. Montant total 
du co-financement par la Région Guadeloupe des pro-
jets de 26 communes et d’une communauté d’agglo-
mération, en matière d’équipements communaux ou 
intercommunaux sportifs, pour la période 2017-2020.

Exemples de grands travaux majeurs subventionnés 
par la Collectivité régionale : 
- 2,35 millions d’euros pour la construction du stade José 
Bade à Capesterre de Marie-Galante, livré en juillet 2017
- plus de 2 millions pour la construction d’un gymnase 
omnisport à Gosier
- 3 millions pour la requalification du stade au Moule 
- 1,5 million pour les travaux de rénovation du stade 
Pierre Antonius à Pointe-à-Pitre. 

4 projets en maîtrise d’ouvrage pour un 
coût total de 7,13 millions d’euros sont por-
tés par la Collectivité régionale : 
- 2 millions d’euros pour la construction d’un gymnase à 
Grand-Bourg
- 2 millions d’euros pour la construction d’un gymnase à 
Morne-à-l’Eau
- 330 000 euros pour le remplacement de la clôture du 
stade de Port-Louis
- 2,8 millions d’euros pour la construction d’une plaine de 
jeux à la Cité de la connaissance de la Communauté d’ag-
glomération du sud Basse-Terre.

 6 juillet 2019 : organisation des Assises du sport sur 
la thématique Action, engagement et excellence sportive au 

service de l’insertion à Pointe-à-Pitre, en présence du cham-
pion de basket, Tony Parker. Les jeunes guadeloupéens ont 
pu notamment en apprendre plus sur son expérience.

 Du 2 au 11 août 2019 : 69e Tour cycliste inter-
national de la Guadeloupe, dont, la Région Guadeloupe a 
été le partenaire majeur cette année encore. Cette com-
pétition constitue un temps fort du calendrier sportif gua-
deloupéen, mais aussi un vecteur d’animation et d’attrac-
tivité pour le territoire.

D’autres événements sportifs majeurs appuyés par la 
Région Guadeloupe : le Grand prix hippique du Conseil 
régional, la Route du Rhum Destination Guadeloupe ou 
encore le Traditour.
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Une ambition : 
aider la jeunesse 
à forger son destin

METTRE EN PLACE UN 
ENVIRONNEMENT FAVORABLE 

• Développer 
le Plan 
Action 
Jeunesse 
cette année

• Effectuer 
les travaux 
incontournables 
et fournir les 
conditions 
optimales pour 
étudier

• Saisir toutes les op-
portunités pour trans-
former et renouveler 
l’offre de formation 
afin de l’adapter aux 
métiers d’avenir et aux 
besoins constatés

La Région Guadeloupe a mobilisé des fonds importants pour ré-
pondre aux besoins en matière de travaux pour les établisse-
ments scolaires : 

•  29 millions d’euros pour accompagner la rénovation et la 
reconstruction des lycées

•  6,2 millions d’euros pour rénover et équiper les 
Centres de Formation d’Apprentis - 1,6 million 
d’euros pour la 3e tranche des locaux de 
Guadeloupe Formation à Petit-Bourg.

 

Avec la 
loi Égalité 

et Citoyen-
neté du 27 jan-

vier 2017, la Ré-
gion Guadeloupe est 

chef de file de la coor-
dination des politiques 

territoriales pour la 
jeunesse.
39 millions d’euros 

ont été ainsi alloués 
à la formation pro-
fessionnelle et 

l’enseignement 
par la Collecti-
vité régionale 
en 2019. 
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170 millions d’euros - 103 pour le Lycée 
général et technologique et 67 pour 
le Lycée polyvalent Chevalier de 
Saint-Georges : coût global 
du projet de restructura-
tion et de renforcement 
parasismique de 
cette Cité. Fin des 
travaux prévue 
en 2023.

UN GIGANTESQUE CHANTIER 
POUR LA CITÉ SCOLAIRE DE 
BAIMBRIDGE

MAINTENIR LES CERVEAUX EN GUADELOUPE 

INFORMER LES JEUNES 
GUADELOUPÉENS 

L’Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial Guade-
loupe Formation, opérateur régional de la formation et de l’orientation, 
a pour mission de diversifi er son offre en termes de formations, pour 
répondre aux besoins des entreprises et autres structures. 

Ouvert cette année, le Campus sanitaire et 
social à Saint-Claude, d’une capacité d’accueil de 

180 stagiaires, répond à l’ambition de la Région Guadeloupe de 
favoriser et d’encourager un parcours sanitaire durable localement. 

Pus de 1800 jeunes effectuent les stages régionaux en entreprise et 
acquièrent ainsi une première expérience professionnelle, durant les 
grandes vacances. 

La Région Guadeloupe, en partenariat avec la SEM Patrimoniale et 
l’Académie de Guadeloupe, a organisé en 2019 le Salon de l’Orienta-
tion, de la Formation et des Métiers, né de la fusion entre le Salon Ré-
gional de L’Etudiant et La Nuit de l’Orientation. Du 7 au 9 février 2019, 
nombre d’exposants, d’établissements et d’experts étaient présents 
pour répondre aux questions des jeunes guadeloupéens et les accom-
pagner dans leur choix. 
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La culture, 
source d’inspiration 

et d’épanouissement 
METTRE EN LUMIÈRE DES 
FIGURES EXEMPLAIRES 

Décembre 2018 :  la Région Guadeloupe a rendu hommage à 
Maryse Condé, écrivain d’exception, de retour dans son île natale. La 

Collectivité régionale a tenu à saluer cette grande dame guadeloupéenne, 
récompensée du Prix Nobel alternatif de Littérature 2018, pour son immense 
œuvre littéraire, lors d’un hommage solennel qui s’est déroulé au Mémorial 
ACTe, en présence de sa famille, d’élus et de nombreuses personnalités du 
monde des arts et des lettres.

Après Guy Tirolien en 2017, Dany Bébel-Gisler en 2018, Gerty Archimède a été choisie pour se voir consa-
crer une Année, 2019 correspondant au 110e anniversaire de sa naissance. 

Plusieurs événements ont été organisés cette année par la Région Guadeloupe pour célébrer cette person-
nalité emblématique et visionnaire : 
- exposition en juin, dans le cadre du Festival Terre de Blues « Lanné Sélébrasyon » 
- soirée d’hommage en avril au Mémorial ACTe : interventions artistiques, projections 
vidéo et remise de prix aux lycéens lauréats du concours Gerty Archimède, té-
moignages de parents, d’amis activistes politiques et autres membres 
de la société civile œuvrant à la pérennisation de sa mémoire
- soirées culturelles ouvertes à tous à Morne-à-l’Eau, 
la ville natale de Gerty Archimède, et Basse-
Terre, sa commune d’adoption.

• Construire 
une mémoire 
collective 

• Etre aux 
côtés des 
acteurs 
culturels via 
un soutien 
multiforme 

• Permettre 
la valorisation 
de notre pa-
trimoine

HONORER LES TALENTS GUADELOUPÉENS

CONSACRER UNE ANNÉE À DES PERSONNALITÉS 

Grâce 
au travail 

effectué par le Bureau 
d’accueil des tournages de 

Guadeloupe, nombre de productions ont 
été tournées dans l’archipel ces dernières années 

(« le Rêve Français », « Minuscule 2 », etc.), assurant 
aujourd’hui un rayonnement international du territoire.
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DYNAMISER 
LES ACTEURS 
ET SECTEURS 
CULTURELS  

La Région Guadeloupe propose différents dis-
positifs : 
- la création, la production, la diffusion d’œuvres 
artistiques et l’éducation à l’image
- la promotion et la diffusion de la création artis-
tique guadeloupéenne
- l’organisation de grands événements, notam-
ment les festivals Eritaj, Nouveaux Regards, 
Terra Festival. 

350 000 euros de participation de la Région Guadeloupe au budget nécessaire pour la tenue 
du 20e Festival Terre de Blues organisé par la Communauté des Communes 
de Marie-Galante. L’édition qui s’est tenue en juin 2019 a 
remporté un beau succès populaire. 

SOUTENIR LA CRÉATION 
ARTISTIQUE 

ACCOMPAGNER L’ORGANISATION DE GRANDS ÉVÉNEMENTS  

CONSOLIDER 
LE MÉMORIAL ACTE

1er juillet 2019 : le Mémorial ACTe 
est devenu un Etablissement 

Public de Coopération Culturelle 
(EPCC) par arrêté préfectoral.
L’EPCC fournit un cadre juridique rigoureux au 
Mémorial ACTe, permet le renforcement de la ca-
pacité, notamment financière, de la structure et la 
mise en œuvre d’une stratégie mémorielle asso-
ciant les principaux acteurs du territoire.

A noter que, suivant la proposition d’Ary Chalus, 
George Brédent a été élu président du Mémo-
rial ACTe à l’unanimité des membres composant 
l’EPCC.
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Avec la Caraïbe, de belles 
et grandes perspectives 

• Mieux s’insérer 
dans notre bassin 
caribéen pour des 
retombées concrètes 
et positives

• Tisser des 
liens forts, 
durables et 
positifs avec 
nos voisins

COOPÉRER 
AU SEIN DE 
L’OECO

14 mars 2019 : la Guade-
loupe officiellement membre 

associé de l’Organisation des 
États de la Caraïbe Orientale 
(OECO) lors d’une cérémonie qui 
s’est tenue au Campus du Camps 
Jacob, à Saint-Claude. 
Objectif : un rapprochement mul-
tilatéral souhaité par la Collectivité 
régionale, justifié par la nécessité 
de renforcer nos capacités col-
lectives, grâce notamment à une 
coopération décentralisée, agile et 
pragmatique sur de multiples do-
maines : éducation, formation, pro-
motion de l’excellence, système de 
santé performant, autonomie éner-
gétique, valorisation raisonnée de 
notre riche patrimoine naturel et de 
notre biodiversité, etc. 
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ÊTRE AU RENDEZ-VOUS DES ÉVÉNEMENTS 
CARIBÉENS INCONTOURNABLES 

 22 au 26 août : la Région Guadeloupe a été à la tête d’une délégation 
pour le Caribbean Festival of Arts (Carifesta) à Trinidad and Tobago. Se dérou-

lant tous les deux ans, le Carifesta est l’un des rendez-vous majeurs caribéens. La 
Collectivité régionale a donc décidé de permettre à plusieurs acteurs de l’archipel 
d’y prendre part. Ambition : continuer le travail en cours pour repositionner la Gua-
deloupe au sein de son environnement géographique, culturel et géopolitique.

24-26 octobre : conférence internationale sur les al-
gues sargasses organisée par la Région Guadeloupe. Ob-

jectif : permettre que tous les acteurs puissent échanger sur 
cette problématique majeure et ainsi trouver des solutions à la 
fois pérennes et efficaces. Dans le cadre de ce rendez-vous, 
se tiendra Sarg’Expo, le premier salon international des tech-
niques innovantes de prévision, de suivi, de surveillance, de 
collecte et de valorisation des algues sargasses. Un appel à 
participation a été lancé par la Région Guadeloupe en juillet 
dernier. 

Les membres 
de l’OECO : An-

tigua-et-Barbuda, la 
Dominique, la Grenade, 
Montserrat, Saint-Kitts-
et-Nevis, Sainte-Lucie, 

Saint-Vincent-et-les Gre-
nadines, les Îles Vierges 
britanniques, Anguilla, 

la Martinique et la 
Guadeloupe.

Mai 2019 : déplacement en Martinique de la Région Guadeloupe afin de prendre part au 6e 

Conseil des Ministres de l’Environnement des États membres de l’OECO, portant sur le thème « Vers 
une société caribéenne plus soutenable ». 

Juin 2019 : Participation à la 67e Assemblée de l’OECO, à Antigua. Ruddy Blonbou, membre du 
cabinet du Président Ary Chalus, a été désigné commissaire guadeloupéen en charge des relations 

avec l’OECO.

Géré par la Région Guadeloupe, qui assure les fonctions d’autorité de gestion, conjointe-
ment avec des partenaires, en lien avec l’Etat et l’Union Européenne, le programme IN-

TERREG Caraïbes soutient des projets structurants qui répondent aux problématiques 
de l’espace de coopération, mais aussi fédère un réseau de partenaires. 

Ary Chalus, président de Région : « Le programme INTERREG III contribue à l’intégra-
tion de l’espace des Caraïbes et répond aux aspirations de nos populations. Notre 
adhésion cherchera à approfondir cette coopération et ces résultats ».

15 mars 2019 : rencontre avec le grand public au campus de Fouillole à Pointe-à-Pitre, en présence 
des chefs de gouvernement des Etats membres de l’OECO. Objectif : mettre en lumière l’intérêt de l’adhé-
sion de la Guadeloupe à cette organisation régionale.
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